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Avenant n° 5 ASP du 1er avril 2026 
à l’accord du 6 décembre 2013 relatif aux régimes de prévoyance et de frais 

de santé de la convention collective nationale des 
gardiens, concierges et employés d’immeubles 

 (IDCC 1043) 
 
 

 
 

Préambule 
Les partenaires sociaux de la branche des gardiens, concierges et employés d’immeubles ont 
décidé de modifier par le présent avenant le régime de prévoyance complémentaire obligatoire 
et mutualisé au niveau national, prévu par les dispositions de l’accord du 6 décembre 2013 
relatif au régime de prévoyance et de frais de soins de santé. 
Le présent avenant concerne le titre III de la partie 2, relatif au régime de frais de santé, et 
concerne les prestations. 
 

Article 1 
Conformément à l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les partenaires sociaux précisent 
que cet avenant s’applique de la même manière : 

• aux entreprises de moins de 50 salariés qui constituent la quasi-totalité des 
employeurs de la branche ; 

• aux entreprises de 50 salariés et plus. 
En effet, s’agissant d’un avenant relatif aux prestations du régime de frais de santé, dont 
bénéficient les salariés, l’objectif d’égalité justifie que le présent avenant s’applique de manière 
identique à toutes les entreprises entrant dans le champ de la convention collective nationale 
des gardiens, concierges et employés d’immeubles, sans distinction de leur effectif et sans 
spécificité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000028900592/?idConteneur=KALICONT000005635953
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000028900592/?idConteneur=KALICONT000005635953
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Article 2 
L’article 11 du titre III de la partie 2, relatif au régime de frais de santé, est modifié ainsi qu’il 
suit : 

Article 11 – Prestations 
Article 11-1 – Généralités 

Article non modifié par le présent avenant. 
Article 11-2 – Niveau des prestations du régime 

Les tableaux sont remplacés par les tableaux du présent avenant. 
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Article 3 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 
En application des dispositions de l’article L. 2222-5 du Code du travail, le présent avenant 
pourra être révisé par les partenaires sociaux, au minimum trois mois après sa date 
d’application, sous la forme d’un avenant de révision, prévu par les dispositions de 
l’article L. 2261-7 du Code du travail. 
En application des dispositions de l’article L. 2222-6 du Code du travail, le présent avenant 
pourra être dénoncé par tout ou partie des signataires, au plus tôt trois mois après sa date 
d’application, et avec un délai de préavis de trois mois. Les modalités de dénonciation sont 
fixées à l’article L. 2261-9 du Code du travail et celles relatives au maintien de l’avenant 
dénoncé et à sa substitution sont fixées aux articles L. 2261-10 et suivants du même code. 
 

Article 4 
Les parties signataires conviennent expressément que le présent avenant entrera en vigueur 
le 1er avril 2026, et conviennent également de demander l’extension du présent avenant dans 
les meilleurs délais. 
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ORGANISATIONS PATRONALES SYNDICATS DE SALARIÉS 
 

Association des Responsables de 
Copropriétés – ARC 

par délégation : Alain PERRIER 
 
 

Fédération CGT des personnels du 
commerce, de la distribution et des 

services 
Aurore CARTIER COUMERT 

 
 
 
 
 
 

Fédération des Entreprises Publiques 
Locales – FEPL 

Benjamin GALLEPE 
 

SNIGIC 
Sandrine PAVY 

 
 
 
 
 
 
 
 

 FEC FO – Section des Services 
Didier RIVIÈRE 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Fédération des Services CFDT 
Nathalie LOPES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Union nationale des syndicats 
autonomes UNSA 

Jennifer DUCROCQ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris le 8 décembre 2025 

Didier RIVIERE (Mar 16, 2026 22:08:14 GMT+1)
Didier RIVIERE

Sandrine PAVY (Mar 17, 2026 10:35:36 GMT+1)

Nathalie LOPES (Mar 23, 2026 10:43:36 GMT+1)
Nathalie LOPES

Jennifer DUCROCQ (Mar 23, 2026 17:11:52 GMT+1)
Jennifer DUCROCQ

Aurore CARTIER COUMERT (Mar 24, 2026 13:49:51 GMT+1)

Benjamin GALLEPE (Mar 26, 2026 09:28:39 GMT+1)
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